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MISE EN OEUVRE D'ACTIONS GERPLAN 2016 
 

 

Résumé : Dans le cadre de la démarche GERPLAN et des contrats de territoire de vie 2014-
2019, le Département est sollicité pour la mise en œuvre de 18 opérations 

représentant un montant global de subventions de 40 374 €, dont 24 871 € en 

investissement et 15 503 € en fonctionnement. 

Ces projets portent sur la création de vergers et l’organisation de commandes 

groupées de fruitiers et d’arbustes, la plantation de haies, le recyclage de pneus 
agricoles, la réouverture et la requalification paysagère de sites, les circuits 

courts, la création de sentiers de découverte et des actions de sensibilisation des 

scolaires à l’environnement. 

 

Dans le cadre de la démarche GERPLAN, le Département du Haut-Rhin est sollicité pour la 

mise en œuvre de 18 opérations inscrites dans les programmes 2016 des Communautés de 

Communes d’Illfurth, d’Ill et Gersbach, de Thann-Cernay, de la Vallée de la Doller et du 

Soultzbach, du Pays de Brisach, de la Porte du Sundgau, de la Vallée de Kaysersberg, du 
Val d’Argent et Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Les programmes GERPLAN auxquels se rattachent ces opérations ont été présentés et 

validés en Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de Vie des 

22 janvier et 24 mars 2016. Ces actions s’inscrivent également dans les Contrats des 

Territoire de Vie 2014-2019 correspondants. 
 

Territoire de Vie du Sundgau 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes du secteur d’Illfurth 

sollicite une subvention départementale :  

- d’un montant de 1 177 € pour la mise en œuvre d’un plan de gestion différenciée des 

abords de la piscine de TAGOLSHEIM, 

- d’un montant de 1 712 € pour la renaturation d’un fossé à SPECHBACH. 
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Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes d’Ill et Gersbach sollicite 

une subvention départementale d’un montant de 8 864 € pour la collecte et le recyclage de 

pneus agricoles. 

 
 

Territoire de Vie Thur et Doller 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes de Thann-Cernay : 

- la commune de STEINBACH sollicite une subvention départementale d’un montant de 
918 € pour la création d’un verger comme support pédagogique à l’école du village, 

- la commune de LEIMBACH sollicite une subvention départementale d’un montant de 

2 188 € pour la réouverture de deux chemins enfrichés, aux lieux-dits Hoehe et 

Oberes Eichholz. L’objectif est de permettre l’accès à des parcelles de vergers 

enclavées, 

- quant à la Communauté de Communes elle-même, elle sollicite une subvention 
départementale d’un montant de 1 363 € pour promouvoir le grand marché du pays 

Thur Doller à THANN et le marché paysan d’ASPACH-LE-HAUT auprès des habitants 

de son territoire. 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du 
Soultzbach : 

- la commune de LAUW sollicite une subvention départementale d’un montant de 690 € 

pour l’édition de 1 000 exemplaires d’un livret d’accompagnement du sentier de 

découverte de la Doller, axé sur la découverte de la flore et la faune de bords de rives, 

- quant à la Communauté de Communes elle-même, elle sollicite une subvention 

départementale d’un montant de 1 690 € pour la réalisation d’un guide « Plantons le 
décor » diffusé à 7 000 exemplaires aux habitants participant à la commande groupée 

de fruitiers et d’arbustes. 

 

 

Territoire de Vie des 3 Pays 
 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes de la Porte du Sundgau 

sollicite une subvention départementale d’un montant de : 

- 2 000 € pour une commande groupée de fruitiers hautes tiges et d’arbustes à 

destination des habitants de son territoire, 

- 1 419 € pour l’aménagement environnemental et paysager autour de la nouvelle 
maison de santé à FOLGENSBOURG, réalisé en partie avec les enfants du 

périscolaire, 

- 2 216 € pour une opération de sensibilisation du grand public à la préservation de la 

biodiversité, 

- 756 € pour la réalisation de 30 panneaux de sensibilisation à destination des 
usagers des chemins de découverte de la Communauté de Communes. 

 

 

Territoire de Vie Colmar, Fecht et Ried 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes du Pays de Brisach, 
M. Sébastien FUCHS, paysan-boulanger bio à OBERSAASHEIM, sollicite une subvention 

départementale d’un montant de 9 250 € pour aménager un local de vente directe de pain 

sur sa ferme. 
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Territoire de Vie Piémont Val d’Argent Pays Welche 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg la 

commune de KAYSERSBERG VIGNOBLE sollicite une subvention départementale d’un 

montant de 1 356 € pour la création de panneaux d’interprétation pour le sentier de 

découverte reliant les hameaux de la commune de KAYSERSBERG VIGNOBLE.  
 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes du Val d’Argent sollicite 

une subvention départementale d’un montant de 680 € pour des actions de sensibilisation 

des scolaires à l’environnement. 

 
Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes du Val d’Argent la commune 

de SAINTE-MARIE-AUX-MINES sollicite une subvention départementale d’un montant de 

665 € pour la création de jardins partagés. 

 

 

Territoire de Vie Région Mulhousienne 
 

Dans le cadre du GERPLAN de Mulhouse Alsace Agglomération la commune 

d’UNGERSHEIM sollicite une subvention départementale d’un montant de : 

- 2 255 € pour la plantation de haies bocagères au lieu-dit Senneweg, 

- 1 175 € pour la création d’un verger au lieu-dit Seffler. 
 

 

Au regard des éléments précédents, je vous propose d’accorder une subvention aux porteurs 

des 18 actions présentées dans le tableau annexé au présent rapport et mises en œuvre 

dans le cadre de la démarche GERPLAN, pour un montant total de subventions de 40 374 €. 

Ces subventions feront l’objet d’un versement unique en fin d’opération. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Eric STRAUMANN 


